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C O N S T I T U T I O N .

L  A NobleiTe regarde comme bafe première du 
falut de la Patrie, qu’avant de confentir à au
cune prorogation ou établiflcment d’impôts, les 
Etats - Généraux ftatuent par une loi fanétionnée 
par le Roi , &  enregiftrée dans toutes les 
Cours :

i °. Que les Etats Généraux, repréfentant la 
Nation , ont la puiflance légillative conjointe
ment avec le Roi.

2 ° . Qu’aucun Citoyen ne peut jamais être 
privé de fa liberté que par la L o i, &  d’après 
le jugement de Tribunaux reconnus par la 
Nation.
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3 Qu’aux Etats Généraux feuls appartient 
le droit d’établir ou de proroger les impôts » 
&  d’ouvrir des emprunts, lous quelque forme 
6c dénomination que ce puifl'e ctre.

4 0. Que les Etats-Généraux feront pério
diques ; que la formé de leur convocation 6c 
leur compofition feront déterminées par eux- 
mêmes ; 6c que 1 1 , à l’époque qu’ils auront 
fixée, il n’étoient pas ra flem b lésles  impôts 
ceflèroient de droit à l ’inftant même dans tout 
le Royaume.

5 ° .  Que dans toutes les Provinces du Royau
me il fera établi des Etats-Provinciaux , dont 
la forme 6c le pouvoir feront déterminés par 
les Etats-Généraux.

L ’établiflement de ces cinq A rticles, avant 
le cowfentement aux impôts, paroît 11 eflentiel 
à  l ’Ordre de la Nobleiîê, qu’elle en fait une 
condition exprefle à Ion Député , 6c déclare 
qu ’elle le défavouera, s’il vote pour aucun éta- 
bliflèment ou prorogation d’impôts, avant la 
promulgation de cette loi ; lui enjoignant de 
protefter contre chaque propofition qui feroit 
faite , 6c contre toute délibération qui feroit 
prife , avant d’avoir alluré la conftitution.
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Ê T A T S - G É N É R A U X .

L a  Nobleflè du Bailliage de Beauvais déclare 
qu’elle renonce à tout privilège pécuniaire, 6c 
qu’elle reconnoît avec plaifir la néceffité d’éta
blir comme principe, que les impôts doivent 
être lupporcés par les propriétés fans didinction 
de Propriétaires.

Elle ed d’avis que dans les Etats Généraux, 
en toutes matières, les Ordres délibèrent fé - 
parément; mais que, fi l ’unanimité manpioit 
encre les trois Ordres, comme il ne feroit pas 
jufte que la Nation perdît l’on droit de voter 
fur aucun des articles propofés, alors les trois 
Ordres devroient fe réunir , 6c les voix être 
comptées par tête.

Elle demande que le retour périodique des 
Etats-Généraux foit fixé à trois ans au plus tard.

Que toutes les Loix 6c Règlemens propofés 
par les Etats Généraux, &  cônfehtis par le Roi, 
ou propofés par Sa M âjedé, 6c confentis par 
les Etats Généraux, foient enregiftrés 6c pro
mulgués par les Cours fouveraines, les Etats- 
Généraux encore aflemblés > que lefdites Cours 
ne puiflènt en retarder l’enregiftremênt pur 6c 
fimple, ni la promulgation , fous aucun prétexte.
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Ê T A T S - P R O V I N C I A U X .

Q ue les Etats - Provinciaux foient établis fur 
un plan uniforme dans tout le Royaume : ce 
qui n’empêchera pas les Députés des différentes 
Provinces de demander les modifications que les 
circonftances locales leur feroient juger utiles.

Que lorfque des règlemens provifoires, fur- 
tout en ce qui concerne la police des villes Sc 
des campagnes, &  autres que la feule localité 
rendrait utiles, feroient demandés par les Etats- 
Provinciaux, &  confentis par Sa Majefté , les 
Cours fouveraines de la Province foient tenues 
de procéder à l’enregiftrement pur &  fimple 
&" à la promulgation , fans pouvoir en retarder 
l’effet fous aucun prétexte.

Que les Etats Provinciaux s’occupent fpécia- 
lement de la compofition des Municipalités des 
V ille s , dans lefquelles doivent être admis des 
Citoyens des trais Ordres.

C L E R G É .

L a Noble!fe demande que les Archevêques, 
Evêques , Curés , 6c tous autres Bénéficiers 
ayant ou non , charge dames , réfident dans

leurs Diocèfes, Paroiflès &T Bénéfices. ( Ordon
nance de Blois, art. XIV . )

Que nul , de quelque qualité ou condition 
qu’il (oit , ne puiife pqfîéder deux Bénéfices 
( Ordonnance d’Orléans, art. V ; ,  ni parvenir 
à aucune dignité Eccléfiaftique, qu’il n’ait rem
pli pendant fix ans au moins le miniftère clans 
une Paroifle de Ville, ou quatre ans dans une 
de Campagne.

Qu’ un nombre déterminé des Canonicats ou 
Bénéfices (impies foient affedés comme retraites 
à des Prêtres qui fe feront occupés dé fondions 
Ecclq-fiafliques avec zèle &c fans reproches l ’ef- 
pace de vingt-cinq ans.

Que les Etats - Généraux s’occupent de l'a-? 
mélioration du fort des Curés &  Vicaires des 
Villes de Province &  des Campagnes.

Q ue, conformément à l ’Ordonnance d’Or
léans du mois de Janvier i< j6 o , art. II, il ne 
foit plus porté d’argent à Rome à titre d’A n -  
nates, Difpenfes j  & c. Que les Difpenles ds 
toute cfpéce foient données par l’Evêque Dio- 
céfain : que leur produit, ainfi que celui des 
annates, foit appliqué aux reconftrudions ô£ 
réparations des presbytères &  portions d ’églifes 
qui font actuellement à la charge des Paroifîês, 
&  au foulagement des pauvres du Diocèfe où 
ces droits feront échus ; &  qu’il foit fait un
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G
tarif très-modéré, &r commun à toutes les Pro- 
virices du Royaume, du cost de toutes les Dif- 
pénfes.

Q ic les Collèges, Ecoles gratuites &r Hôpi
taux, foient furveiilés par les i rats-Provinciaux, 
&  qu il foit pourvu à leur entretien par une 
portion fuffifante de biens Eccléfiaftiques.
“ ’ - t i d    ;;o ,u : ; ,  .1 eiRoai.1!'v-"-

N O B L E S S E .

L a  Nobleflë preferit à fon Député aux 
Etats Généraux de déclarer quelle ne recon- 
r.oît &r ne reconnoîtra jamais en France qu’un 
lèul Ordre de Noblelïè , jouifiant des mêmes 
droits.

Elle demande que la Noble (Te &  les préro
gatives qui y font attachées, ne puiSent plus 
s’acquérir par charge, ni à prix d’argent ; &  
que Sa Majefté foit fuppliée de n’accorder des 
lettres de Nobleflé , que fur la demandé des 
Commandans en chef de terre &  de mer . 
pour dés aérions brillantes , certifiées par ceux 
qui én ont été témoins ; ou fur la demande 
des Etats - Provinciaux , pour les Citoyens qui 
auraient rendu des fervices fignalés à leur 
Patrie.

Que ces Lettres foient accordées, fcellées 
$C enregiftrées gratis , &c avec tous les té-

7 _ # • ;
finoîgnages publics d’une diftinétion auffi pre- 
cieiife. '

Elle demande de plus, &  principalement, 
que la Nobleife qui fera conférée à des Ci
toyens , "pojfi? des fervices fignalés &  connus 
généralement ; à ceux qui fe feraient diftingués 
par des découvertes ou perfeétio.nnemens d’une 
induftrie capitale pour là profpérité du Royaume, 
ou qui auraient exercé'pendant plùfiéurs géné
rations, ou au moins pendant une longue fuite 
d’années, le commerce le plus étendu , le plus 
avantageux pour l ’accroiifement des manufactu
res du Royaume; que cette diftinétion de No
ble lie ne foit conférée qu’à la condition que les 
chefs defdités familles de commerce foient tenus 
de conféryer leurs profeffions manufacturières 
&  leurs relations commerciales : l’expérience 
n’ayant que trop appris qu’une des plus fâcheu- 
fes &  véritables caufes du dépériilcment des 
vrais principes du commerce , en France , &  
du commerce lui-même, eft l’abandon total de 
cette profeffion fi recommandable , auffi - tôt 
qu’un père-dc-famillç ou fes enfans penfent 
être un peu au-deflus de la fortune.de leurs 
égamt. Les correfpondances étrangères &  inté
rieures du commerce, perdues pour le Royaume, 
par l’abandon rapide &  fucceffif de tant de 
maifons qui exiftoient fi avantageufement pour

A 4



h  bonne opinion , le crédit 6c la foliditc du 
commerce général de la France, ont privé 6c 
privent de jour en jour le Royaume de l’un de 
fes plus fermes appuis , celui de ne plus errer 
en matière de commerce, 6c de conferver dans 
fon fein les principes 6c les lumières les plus 
certaines, les fortunes les plus légitimement 
acquifes, 6c des races vénérables, qui par tout 
ailleurs s’y confacrent 6c s’y  confervent de fiècle 
en fiècle.

Le Commerce, exercé avec la bonne foi qui 
en eft l’ame, eft une profeffion trop honorable, 
pour que la NobletTe ne faifilîe pas avec empref- 
fement un moyen fi naturel de conferver 6c 
d ’augmenter fa fortune.

Que les prérogatives attachées aux charges, 
fi multipliées, de Commenfaux de la Maifon du 
R oi, foient abolies.

Que la Croix de Saint Louis ne foit jamais 
que la récompenfe de fervices réels, rendus 
dans l’armée de terre ou de mer ; 6c que les 
anciens Militaires foient alfurés d’une fubfiftance 
honnête.

Qu’il foit recommandé aux Etats - Provin
ciaux de s’occuper du fort des Nobles fans 
fortune.

Que les Etats-Généraux demandent l’exécu
tion de l’article 1 6 7  de l’Ordonnance de Blois,

relatif à la réunion des places 6c grâces fur une 
même tête, 6c de l ’art. 2 7 1  de la même Or
donnance, relatif aux gouvernemens particuliers 
des Villes 6c Citadelles.

Que Sa Majefté foit fuppliée de ne plus 
donner de furvivances: les enfans regardant les 
places de leur pète comme un propre de fa
mille , ne fc donnent plus la peine de les 
mériter.

Que toutes les punitions humiliantes, nom
mément les coups de plat de fabre, foient re
tranchées du nombre de celles qui peuvent être 
infligées aux foldats.

Que les Edits 6c Règlement relatifs à la Ju- 
rifditftion des Maréchaux de France , foient 
exécutés, comme procurant à la NobletTe un 
moyen prompt 5c facile d’arranger fes différends 
de toute efpèce fans procédure ôc fans frais ; que 
conformément atixdites loix , le renvoi de tout 
Gentilhomme devant fes Juges ordinaires ne 
puiiTc lui être refufé.

J U S T I C E - P O L I C E .

Q u e  la réforme promilë tant dans le Code 
civil que dans le criminel, foit enfin exécutée ; 
6c fpécialement qu’il foit ordonné le plus tôt 
poflible,
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1 ° .  Que l’inftrudion criminelle foit pu
blique.

2°. Qu'aucun Juge ne puiiTe prononcer fëul 
un décret de prife-de-corps contre un domi
cilié, ni entendre feul les dcpofitions des té
moins.

3 ° . Que les accufés ayent un confeil.
4 °. Que la peine la plus grande qui puiffe 

être encourue foit la privation de la vie s &  que 
les douloureux fupplices qui n’auroient jamais 
dû être connus chez, un Peuple renommé par
la douceur de fes mœurs , fuient abolis à 
jamais.

5°. Que la peine de la confifcation des biens 
foit abolie.

Que les Etats-Généraux prennent en confidé- 
rarion le fort des Nègres de nos Colonies.

Que la compétence attribuée aux Préfidiaux 
par PEdit de 1 7 7 4 ,  foit rétablie ; &  que dans 
le cas où il auroit été interjeté appel quant à 
la compétence, les Cours fe bornent à pèfeM 
noncer fur elle, fans pouvoir juger le fonds de 
l ’affaire.

La Noblefle defire que les Etats - Généraux 
s’occupent des moyens de fupprimer la vénalité 
des charges, &  de pourvoir à la diminution 
des frais de procédure &: à la fùppreffîon des 
épices. Elle indique comme un des abus les plus
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difpendieux l’obligation d’expédier en parchemin 
les a&es qui pourroient l’être fur papier.

Que les Etats-Généraux avifent aux moyens 
de-furveiller la manière dont fe rend la juftice 
dans toutes les parties du Royaume &  dans 
les Colonies.

Qu’ils s’occupent des moyens les plus prompts 
d’étabîir l'uniformité des poids &  mefures dans 
tout le Royaume.

Qu’ils demandent une augmentation dans les 
Maréchaufiées, qui font évidemment infuffi- 
fantes, attendu le fervice que l ’intérêt public 
exige.

Qu’il foit remédié aux abus funeilcs qui 
réfultent de l’impéritie des Chirurgiens &  tieS 
Sages-femmes dans les Provinces , &  fu r- tout 
dans les Campagnes : qu’il ne foit fait aucune 
réception , ni des uns ni des autres, fans un 
examen rigoureux &  p.ublic , par Médecins 
&  Chiru rgiens , en prcfence du Juge royal.

Que la liberté de la Prefîè foit accordée , à 
la condition que tout homme qui fera impri
mer , foit obligé de ligner fon manufcrit &  de 
fe faire connoître de l’Imprimeur.

Que les Capitaineries foient (opprimées: qu’il 
ne foit confervé autour des Maifons qu’habite 
Sa Majeflé , que l'étendue précilément nécef-
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1 1
faire à fes plaifirs pcrfonnels ; 8c que les règle- 
mens fur la chaffe , qui gênent l'Agriculture a 
foient abrogés.

Que les loix concernant le port d’armes fojcnt 
exécutées.

Que des moyens foient indiqués pour conf- 
tater promptement 8c facilement le tort que 
fait le gib ier, 8c qu’il foit ordonné que les 
propriétaires ou fermiers en foient complètement 
dédommagés.

Que les bois &  forêts contenant des bêtes- 
fauves foient entourés aux dépens de ceux qui 
veulent les y confervcr ; 8c que ces bêtes-fauves 
puilfent être tuées fur le territoire des feigneurs 
où elles le rencontreront.

Qu’il foit pourvu aux inccnvéniens qui ré- 
fultent de la multiplicité des pigeons.

Que les Lettres d’É ta t, de furféance 8c fauf- 
conduit, qui donnent aux débiteurs un moyen 
de fe fouftraire à la pourfuite de leurs créan
ciers , &: qui font par-là attentatoires à la pro
priété de ceux-ci , foient abolies. Que les fculs 
Tribunaux puiflent accorder du temps aux dé
biteurs de bonne-foi , 8c feulement lorfqu’il 
fera prouvé que l’intérêt bien entendu de leurs 
créanciers fe trouve uni au leur , pour qu’ils 
obtiennent le délai qu’ils follicitent.

Que tous ceux qui ont des fonélions &: em-
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plois , de quoiqu’état 8c condition qu’ils foient 
y  rélîdent habituellement , &  foient privés de 
leurs appointemens en cas de négligence , fur 
la dénonciation des Etats-Provinciaux.

Que les Lettres-patentes du 20 Août 1 7 8 6 , 
concernant la taxe des droits des Commiflaires 
à terrier , foient abrogées , comme extrême
ment onéreufes aux valfaux &: cenfitaires ; 8c 
qu’il foit fait un autre règlement fur la taxe des 
aéles de foi 8c hommage , aveux 8c dénom- 
bremens.

F I N A N C E S .

L a  Nobleffe regarde comme infiniment 
utile , 8c même comme néceflaire, que la pre
mière déclaration des Etats-Généraux foit et Que 
s> la Nation ayant le droit de confentir les 
» impôts, 8c n’en exillant aucun qui ne foit 
» d’origine ou d’extenlîon illégales , les Etats- 
» généraux les déclarent tous fupprimés de 
» droit: &  cependant à caufe du temps néceflaire 
» à l’Aflèmbiée pour créer un ordre nouveau 
» dans cette partie des affaires nationales, 8c 
»> aufïï afin d'éviter les inconvéniens qui refaite- 
» raient pour l ’impôt futur d’une luppreilîon 
» abfolue de tous rapports entre les contri- 
» buables 8c le fife , les Etats Généraux ftaruen:



H
» provifoirement que tous les impôts actuels, 
s» momentanément autorifés, eontinueront à être 
» payés, mais feulement pendant le cours de 
» la préfente tenue , Ik  non après ; voulant 
3’ qu’alors il n’y  ait d’autres contributions que 
>* celles qui auront été établies par la préfente 
« Afiemblée avant fa première féparation ».

Elle penfe qu’il feroit utile que , dès le com
mencement de leur tenue, les Etats - Généraux 
nommaflent trois comités, l ’un pour l’examen le 
plus approfondi de tous les objets de recette , 
l’autre pour ceux de dépenfe, le troifième pour 
la connoiffance la plus exa&e de la dette. Et 
comme elle croit qu’aucun impôt ne doit être 
accordé que lorfque tous les moyens d ’ordre 
&  d’économie dans les dépenfes &  dans les 
grâces auront été épuifés, ces différens comités 
leur préfenteroient les réflexions que leur aurait 
fait naître l ’examen dont ils auroient été 
chareés.O

Elle defire que d’après cet examen &  la dé
termination de la dette royale, les Etats Géné
raux la déclarent dette nationale.

Elle demande que les Etats Généraux ftatuent 
que fi jamais la perception d’aucun droit ou 
d ’aucun impôt étoit tentée par - delà le terme 
confenti par eux, tout homme qui voudroit le 
percevoir foit déclaré concuflionnaire, &r qu’il

foit ordonné à tous les Tribunaux de le pour- 
fuivre &: de le traiter comme un ennemi public : 
que fi un Mimllre avoit pu donner un confeil 
auffi perfide , il en foit refponfable à la Nation, 
&  accufé par les Etats-Généraux.

Elle penfe que c’elt une précaution fige &c 
très-importante, que de ilatuer que l’intitulé 
de tous mandemens d’impôts ou tarif de droits, 
tant de ceux qui pourront être confervés , que 
de ceux qui pourront être établis , annonce en 
tête : DE PAR LE ROI , Impôt ou D roit con
fenti par les Etats -  Généraux jufqu’ cn i y .........
Elle croit infiniment utile que tous François 
ayent fans ceflé fous les yeux cette vérité fon
damentale , Que les impôts ne peuvent être 
établis qu’avec le confentement de la Nation.

Que les Etats-Généraux pouvant feuls con- 
fentir les impôts &  ouvrir des emprunts , de le 
cas de guerre exigeant cependant que des me- 
fures foient prifes à l ’avance pour y  pourvoir, 
les Etats-généraux devroient , avant de fe fépa- 
rer , voter pour un emprunt de quatre-vingt 
millions, en cas de guerre feulement, avec la 
condition expreffe qu’un feul &  même Edit 
contiendra l’ouverture de l’emprunt &  la con
vocation immédiate des Etats - Généraux , pour 
qu’ils puiffent en déterminer le gage.

Que la dette nationale foit répartie fur toutes



les Provinces. Que la répartition &  le recou
vrement des impôts directs appartiennent aux 
JEtats-Provinciaux : quils foient chargés de faire 
acquitter par leurs Tréforiers les reutes perpé
tuelles &  viagères qui leur auroient été affi- 
gnées.

Que les Domaines de nos Rois étant devenus 
infuffifans pour foutenir leclac du Trône , il 
eft néceflaire que les Etats-Généraux affignent, 
pendant la durée du règne du Roi , un revenu 
indépendant &: libre , deftiné à fes dépenfés 
perfonnelles, bâtimens, &c. &  aux dépenfesde 
fa Famille. La Nobleife penfe quil doit répondre 
à la majefté du Trône &  à la dignité de la 
Nation , &c fuffire à remplacer les apanages 
des Princes, dont elle demande la fuppreffion.

Que les fonds affignés à chaque département, 
dans leiqueis feront comprifes toutes les grâces 
qui y  font relatives, foient tellement déterminés, 
qu’ils ne puiflent être outre - paftes fous aucun 
prétexte.

Que le compte de la recette , de la dépenfe 
nttionale, foit rendu public tous les ans , ainli 
que celui des grâces.

Que la Gabelle &  les Aides étant les impôts 
les plus onéreux , &  dont le recouvrement 
entraîne les abus les plus graves, la Nobîefle 
demande aux États - Généraux de s’occuper des

moyens
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ïnoyens de les remplacer, ou du moins d’en 
diminuer les inconvéniens &  les malheurs.

Que fpécialement, &  le plutôt poffible, l’im- 
polition connue dans quelques Provinces fous le 
nom de Gros - manquant , vulgairement appelé 
Trop b u , foie abolie, comme la plus vexa toi re 
&  la plus contraire au droit naturel, fur-tout 
par la manière dont elle eft perçue.

Que la Loterie , de tous les impôts le plus 
im m oral, eft la fource de tant de défordres , 
que la Nobleffè ne doute pas que les Etats-Gé
néraux ne s’occupent d’y remédier.

Que l ’on mette à exécution le projet fi né- 
ceflaire à l’avantage du R.oyaume, de reculer 
les Barrières aux frontières.

Que les Etats - Généraux repréfentent à Sa 
Majefté , que l’emploi dès Troupes à la con
fection des chemins, feroit très - avantageux , 
foit pour l’économie de temps &  d’argent, 
foit pour le meilleur régime militaire phÿfique 
&  moral ; &: que les Militaires les plus éclairés 
foient confultés fur cette queftion.

C O M M E R C E .

Le Bailliage éprouve une grande diminution 
dans ion commerce : fes Manufactures de petite 
draperie , de toiles peintes &c toiles blanches

B
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ianguiffcnt ; &r elles feront infailliblement dé
truites avant peu, fi on ne fait pas cefler la 
caul'e de leur décadence. La Nobleffe préfume 
que le Traité de commerce avec l’Angleterre 
elt très défavantageux à la France; &  elle difire 
que les Etats-Généraux chargent un Comité de 
l ’examen de cette grande &  importante quellion.

La Noblelfe demande la fuppreffion du droit 
de marque, q u i, établi fous le prétexte de 
protéger le commerce, eft évidemment chez 
nous une des caufes de fa langueur.

L ’expérience a prouvé combien 1 etabliffement 
des Haras a mal rempli fon objet. Loin de mul
tiplier l’efpèce, &  d’embellir la race des chevaux, 
le nombre des élèves eft évidemment diminué; &  
il s’en faut de beaucoup que la beauté ait été 
une compenfation à la diminution du nombre. 
La  Noblelfe demande que les Règlemens qui 
affujettifîent les Laboureurs, fous peine d’amen
de , à conduire leurs jumens aux étalons des 
H aras, foient fupprimés , &  qu’on faille la plus 
grande liberté à ceux qui font les plus intéreifés 
à multiplier &: embellir l’efpèce de leurs che
vaux.

La Nobleffe termine ici les vœux qu’elle 
charge fon Député de porter aux Etats-Généraux. 
Elle fait qu’il ne faut pas efpérer réformer tous 
les abus dans cçttc première Alfemblée nationale,

&: penfe qu’elle aura fait alfez pour la Patrie 
Iorfqu’clle aura pofé les principes fondamentaux 
qui afïüreront infailliblement fon bonheur &c 
fa gloire.

Fa i t  &  arrêté en la Chambre d’honneur de 
l’H ôtel-de-Ville de Beauvais, en préfence de 
tous Mefneurs de l’Ordre de la Nobleffe. 
A  Beauvais , le quatorze Mars mil fept cent 
quatre-vingt-neuf.

Signé: Berton des Ralbcs , Comte de Crïllott. 
Defcourtils. Blanchard de Changy. Defcourtils 
de Baleu. Duranti-Lironcourt. Borel. De Reçnon- 
val de Rochy. Bourée de Cotbcron. Borel de 
Bretifel, Secrétaire.

'9
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E X T R A I T

D U

P R O C È S - V E R B A L

D e s  Séances de l’Aflemblée de l’Ordre 
de la NoblefTe du Bailliage de Beauvaîs.

Du Samedi 14 Mars 1789.

E n  l’Aflcmblécde l’Ordre delà Noblelïè, tenue 
en la falle d'honneur de l’Hôtel commun de la 
ville de Beauvais , préfidée par M. le Comte 
de Cnllon , Grand-Bailli d’Épée de ce Bailliage , 

où le font trouvés toutes les perlonnes pré
lentes à la féance du 10  de ce m ois, à l ’ex
ception de M. Allou £ Hémécourt j

I! a été procédé à la Ieéture du Cahier pro
jeté par MM. les Commilïaires j nommés par 
l ’Aflémblée du xo de ce mois. Ledit Cahier a 
été arrêté définitivement , &r ligné par M. le 
Prefident, M M . les Commiflaires, à l ’exception 
de M. le Comte de Maupeou , qui a refufe de

/
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lign er, à caufe de l’article dudit Cahier con
cernant la forme d’opiner aux Etats - Généraux, 
pour être ledit Cahier remis à M. le Grand- 
Bailli, qui doit le remettre au Député de l’Ordre 
aux Etats-Généraux.

Il a été enfuite procédé , par la voie du 
ferutin, à la nomination des Membres de l’A d'em
blée qui devoient être Scrutateurs. Les Billets 
de ce premier ferutin ont été dépofés par 
tous les membres de l’Aifemblée fucceffivement, 
dans un vafe placé fur une table au devant du 
Secrétaire de l’Ordre , &  la vérification en a 
été faite par ledit Secrétaire , affilié de M ef- 
fieurs de Combault d'Auteuil, Dauvergne &  Dartfe -, 
les trois Membres de l’Aflèmblée plus anciens 
d âge. Meilleurs Defcourtils de Mejlemont _> Blan
chard de Changy &  de Regnonval de Rochy ont 
été déclarés réunir le plus de voix , &  en con- 
léquence choifis pour Scrutateurs.

Lefdits Scrutateurs ayant pris place devant le 
bureau , au milieu de la falle d’Aliemblée, ont 
dépofé dans le vafe , à ce préparé , leurs 
billets d ’éleélion ; après quoi tous les Eleéteurs 
font venus pareillement dépofer oflenfiblement 
leurs billets dans ledit vafe.

Les Eleéleurs ayant repris leurs places , les 
Scrutateurs ont procédé d’abord au compte &c 
rscenfcment des billets, &  leur nombre s’étant



trouvé conforme à celui des fuffrages exiftans 
dans l ’Aflemblée, en comptant ceux qui réful- 
toient des procurations, ils ont été ouverts; &  
les voix ayant été vérifiées par lefdits Scrtitcurs, 
ils ont déclaré M. le Comte de Crillon, Grand- 
Bailli d’ Epée de ce Bailliage 3 élu Député de 
l ’Ordre aux Etats-Généraux , à la pluralité de 
foixante-onze voix , contre vingt-cinq en faveur 
de M. Defcourtils de Meflemont &  une en fa
veur de M. de Duranti de Lironcourt.

M. Defcourtils de Meflemont, qui avoit réuni 
le plus de voix après M. de Crillon 3 a été una
nimement élu &  nommé pour remplacer le Dé
puté ci delliis nommé , en cas de mort ou de 
maladie grave.

L ’Alfemblée de la Noblefle du Bailliage de 
Beauvais donne pouvoir aux Députés ci - de (fus 
nommés, de propofer , remontrer, avifer &  
confentir tout ce qui peut concerner les befoins 
de l’Etat , la réforme des abus, 1 etabliffement 
d’un ordre fixe &  durable dans toutes les parties 
de l ’Adminiftration , la profpérité générale du 
Royaum e, &  le bien de tous &  de chacun les 
fujets du Roi ; déclarant que fur tous les objets 
qui ne font pas contenus ou limités dans le 
Cahier, elle s’en rapporte aux vues patriotiques 
&  au zèle de fes Députés.

Les Mémoires &C notes de Meilleurs de Crillon 3

22 Defcourtils de Meflemont 3 de Duranti de Liron
court j  Bourré de Corkeron , Blanchart de Changy 3 
Chrétien 3 Michel de Gouffkinville, pere &  fils 
&  Danfe, ont été remis aux Députés de l’Ordre., 
pour y  avoir recours lorfque les queftions qui 
y  font traitées feront agirees aux Etats - Géné

raux.
Le Secrétaire de l’Ordre a été chargé de com

muniquer aux deux autres Ordres du Bailliage 
le Cahier arrêté par 1 Ordre de la Noblefle, 
&  ligné par les Commiiîaircs dudit Ordre. Et 
fur la propofition de le faire imprimer , ainfi 
que le préfent Procès -  verbal , il a été arrêté 
unanimement qu’il en feroit imprimé un nombre 
fuffifant d’exemplaires , pour être ditlribués à 
tous les membres de l’Alïcmblée.

Ont flgnê : ( i )

M elïieurs, Le Marquis de Carvo'lin. De 
Canongete de Cannecaude. De Nully d’Hé- 
court. Le Chevalier le Ballier. Le Caron. Le 
Baron de Larchier de Courceîles. De Combauld

*3

( i )  L ’âge de chacun des Membres de l’Affemblée n'étant 
pas connu, il a été impoiïible de fuivre d’autre ordre que 
celui de la comparution en l'Affemblée des trois Etats du 

Bailliage.



d’Auteuil. Darlfe. Borel, Commijfaire. Gaude- 
chard. Comte de la Vaquerie. Leclerc de ldi- 
court. Boisthierry. Bourré de Corberon, Com
mijfaire. Vicomte de Sarcus. Brcftei d’Hiermonr. 
D e Perfonne de Songeons. Michel - Vualon. 
Charles Leclerc, Comte de Juigné, comme fondé de 
procuration. LeCom te de Jaucourt, comme fondé 
de procuration. Danle de FroiiTy. Delcourtils de 
Baleu, Commijfaire. De May. Chrétien de Lihus. 
Defcourtiis de Meflemont , Commijfaire. De 
Regnonval de Rochy, Commijfaire. Comte de 
Maupeou. Le Coulteux de Puy. Danfe de B o if 
quennoy. Le Coulteux de Provinlieu. Gaillard 
de St. Germain. D ’Hardivilliers de Monceaulx. 
Evrard. Duranti-Lironcourt, Ccmmifaire. Du- 
neveu de Vuambez. De Regnonval de Fabry. 
De Regnonval de Courcelles. De Louvigny. 
Blanchard de Changy, Commijfaire. Michel de 
Gouffainville, père. Michel de Boifly. Dauver- 
gne de St. Quentin. Caze de Mery. Chevalier 
de Blois de Liours Jacq. Danfe. Michel de Ma- 
zieres. Michel de Lalandrélle. Yfabeau. Cheva
lier d Hiermont. De Regnonval. De Regnonval 
de Martel. Evrard de Vadancourt. De Lenglès. 
Berton des Balbes, Comte de Crillon. Borel 
de Bretifel, Secrétaire.

Meilleurs, de M aupeou, de Couquault d ’A- 
velon, de Quemy , de Pimodan, préfens à l 'A f

fcmblée
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f emblée, n'ont pas f g n é ,  étant partis avant la.
rédaction du Procès-Verbal.

Ont paru par leurs Fondés de procuration ,

M O N S I E U R ,  F r e r e  d u  R o i . 
Madame la Duchefle de Fleury. Mademoifellc 
de Sully. Mademoifelle Paris de la Brofle. 
Meffieurs,le Maréchal Duc de Mouchy. Le Duc 
de Liancourt. Le Comte d’Epinay St. Luc. De 
Barentin. Le Baftier de Rainvillers. Le Caron, 
fils. Le Porcq. Danfe de Boulaine. De Fremond 
de Charleval. De Fremond du Mazis. Andrieux. 
Madame de l ’Epinay de Niviler. Borel de Bre
tifel. De Siry. D ’Aubourg. Madame de Molagnie. 
D e Thefy. D ’Aurillac. De Broë. Divery. Ma
dame Michel-Vualon. De Réal. De Canouville, 
D e Cauzans. Madame Defcourtiis de Ballcu. 
Mademoifelle D ’Eléronval. L ’Advocat. Madame 
D e Roncieres. Le Preftre de Jaucourt. Choart. 
De Gaudechard de Matancourt. de Sandricourt. 
D e Verigny.D’Ons-cn-Bray. D ’HardivillierDune- 
veu de Vuambez.
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